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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-29-006

décision 16-329 L’autorisation d’exploiter une gamma

caméra, délivrée par décision n° 09-103 du 28 avril 2009 et

mise en service le 7 novembre 2011, est renouvelée au

profit du GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

LE RAINCY MONTFERMEIL, sur le site du GHI LE

RAINCY-MONTFERMEIL, 10 rue du Général Leclerc –

93370 Montfermeil 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-329 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par le GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY 

MONTFERMEIL, dont le siège social est situé 10 rue du Général Leclerc - 93370 Le Raincy, 

en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exploiter une gamma caméra 

autorisée par décision n° 09-103 du 28/04/2009 et mise en service le 07/11/2011, sur le site 

du GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY MONTFERMEIL, 10 rue du Général 

Leclerc - 93370 Montfermeil (ET  930000286) ; 

 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 12 mai 

2016 ; 
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CONSIDERANT que s’agissant d’un renouvellement d’autorisation, la demande susvisée n’a 

pas d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que le Groupe Hospitalier Intercommunal (GHI) Le Raincy Montfermeil, 

établissement public de santé, est autorisé à exercer les activités de médecine, 

chirurgie, périnatalité (type IIB), cardiologie interventionnelle, médecine 

d’urgence (SU 49 088 passages en 2014, SUP, SMUR), réanimation, 

cancérologie, génétique et soins de suite et de réadaptation (SSR) ; qu’il 

exploite également deux gamma caméras (dont une, objet de la présente 

demande de remplacement) ; 

 

que deux appareils d’imagerie par résonance magnétique (IRM) et deux 

scanographes sont également exploités sur le site du GHI Le Raincy-

Montfermeil par le GIE Scanner IRM de Montfermeil (regroupant le promoteur 

ainsi que la SCM Imagerie médicale de Montfermeil) ; 

 

CONSIDERANT que la gamma caméra dont le renouvellement de l’autorisation est sollicité a 

été autorisée par décision n°09-103 du 28 avril 2009 et mis en service le 7 

novembre 2011 ;  qu’elle a une date d’échéance fixée au 6 novembre 2016, et 

que le promoteur ne peut se prévaloir du renouvellement tacite de son 

autorisation, faute de dépôt du dossier d’évaluation dans les délais 

réglementaires ;  

 

qu’il s’agit d’une caméra à scintillation de type Spectrum D-SPECT, dont 

l’activité est dédiée au cœur, et qui permet la réalisation de 

tomoscintigraphies myocardiques ; 

 

CONSIDERANT qu’au-delà de sa vocation d’hôpital de proximité, le GHI Le Raincy-Montfermeil 

a développé des pôles d’activités tels que la cancérologie, la pneumologie et la 

cardiologie ; que pour cette dernière activité, le promoteur peut décliner la 

quasi-totalité des prises en charge des pathologies cardio-vasculaires en 

hospitalisation et en consultation, en urgence et en hospitalisation 

programmée, tant dans les aspect diagnostiques que curatifs ; que 

l’établissement dispose d’une autorisation de cardiologie interventionnelle 

(type I et III) ; que le service de médecine nucléaire est indispensable à la prise 

en charge optimale des patients dans le cadre de ces activités ; 

 

CONSIDERANT que le service de médecine nucléaire (deux gamma caméras) a réalisé, au 

cours de l’année 2014, 4997 examens ; que l’activité de l’appareil dont le 

renouvellement est sollicité représente près de 60% de cette activité globale ; 

 

qu’il est ouvert de lundi au vendredi, hors jours fériés, avec une amplitude 

horaire de 8h à 17h ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement sont respectueuses de la 

réglementation en vigueur ; 

 

que l’accessibilité, financière notamment, est assurée ; 
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CONSIDERANT que le demandeur est inscrit dans de nombreux réseaux et a conclu de 

multiples partenariats, en imagerie notamment ;  

  

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : L’autorisation d’exploiter une gamma caméra, délivrée par décision n° 09-103 

du 28 avril 2009 et mise en service le 7 novembre 2011, est renouvelée au 

profit du GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL LE RAINCY MONTFERMEIL, 

sur le site du GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL, 10 rue du Général Leclerc – 93370 

Montfermeil ;  

  
ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de fin de validité de l’autorisation actuelle, soit 5 ans à compter du 6 

novembre 2016 ; 

  

ARTICLE  3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 29 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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IDF-2016-06-29-007

décision 16-330 Le GIE IMAGERIE MEDICALE

ANDRE-GREGOIRE est autorisé à procéder au

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance

magnétique (IRM), autorisé par décision n°11-314 du 10

mai 2011 et installé le 29 aout 2011 , sur le site du

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE

GREGOIRE, 56 Boulevard de la Boissière - 93105

Montreuil Cedex.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-330 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et suivants, 

R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-

France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la création des 

Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-

de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté 

n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 

2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-

France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 

d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la santé 

publique ;  

 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan quantifié de 

l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement du cancer, d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités interventionnelles par voie 

endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de traitement des grands brûlés, de greffes 

d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, de chirurgie cardiaque ainsi que pour les 

équipements matériels lourds  en région Ile-de-France ; 

 

VU la demande présentée par le GIE IMAGERIE MEDICALE ANDRE-GREGOIRE, dont le siège social est 

situé 56 Boulevard de la Boissière - 93100 Montreuil,  en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au 

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM), autorisé par décision n°11-

314 du 10/05/2011 et installé le 29/08/2011 par un appareil d’intensité de champ magnétique 

équivalente (1,5 Tesla), sur le site du CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE, 56 

Boulevard de la Boissière - 93105 Montreuil Cedex (ET 930000302) (remplacement impliquant le 

renouvellement de l’autorisation d’exploiter ledit équipement) ; 

 

 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 12 mai 2016 ; 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas d’incidence 

sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les équipements matériels 

lourds en région Ile-de-France ; 
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CONSIDERANT que le GIE IMAGERIE MEDICALE ANDRE GREGOIRE, issu d’un partenariat public-privé, 

est composé du Centre hospitalier intercommunal (CHI) André Grégoire et de cinq 

sociétés libérales d’imagerie ; qu’il est autorisé à exploiter un appareil d’imagerie par 

résonance magnétique (IRM) au sein du CHI André-Grégoire ; 

 

que le CHI André Grégoire est, quant à lui, autorisé à exercer les activités de médecine, 

chirurgie, périnatalité (type III), cardiologie interventionnelle, médecine d’urgence (SU 

79 000 passages en 2014, SUP), réanimation, traitement de l’insuffisance rénale 

chronique (IRC), cancérologie et soins de suite et de réadaptation (SSR) ; qu’un 

scanographe est également exploité sur ce site par le GIE Scanner André Grégoire ; 

 

CONSIDERANT que l’imageur en place, a été autorisé par décision n°11-314 du 10 mai 2011 et installé 

le 29 aout 2011 ; que son activité, au cours de l’année 2014, s’est élevée à 9070 

examens ; 

 

que le nouvel appareil envisagé, type Ingenia S Philips Healthcare, d’intensité de 

champ magnétique équivalente (1,5 Tesla), permettra une amélioration de la 

qualité des examens ; qu’il sera installé en lieu et place de l’ancien ; 

 

CONSIDERANT que cette demande est conforme au projet médical de l’établissement qui prévoit, 

notamment, une prise en charge complète en terme d’imagerie et l’intensification des 

substitutions ; 

 

que le demandeur souhaite également développer l’IRM cardiaque, neurologique, 

oncologique et mammaire ; 

 

CONSIDERANT que l’appareil IRM est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 20h, sans fermeture 

annuelle ; que le délai d’un rendez-vous externe est d’environ 4 semaines ; 

 

CONSIDERANT que l’équipe médicale est composée de 19 radiologues dont 16 exerçant leur activité 

au tarif opposable ; que l’équipe paramédicale, dévolue à l’imageur,  est composée, 

notamment, de 4 ETP manipulateurs ; 

 

CONSIDERANT que 70% des examens sont réalisés au tarif opposable ; 

 

que les conditions techniques de fonctionnement sont respectueuses des normes en 

vigueur ; 

  

 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : Le GIE IMAGERIE MEDICALE ANDRE-GREGOIRE est autorisé à procéder au 

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM), autorisé par 

décision n°11-314 du 10 mai 2011 et installé le 29 aout 2011 , sur le site du CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL ANDRE GREGOIRE, 56 Boulevard de la Boissière - 

93105 Montreuil Cedex. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un délai de 3 

ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  

La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au Directeur 

général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles R.6122-37 et 

D.6122-38 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel lourd au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement n°11-314 du 10 mai 2011 est renouvelée au bénéfice 

du GIE IMAGERIE MEDICALE ANDRE-GREGOIRE sur le site du CENTRE HOSPITALIER ANDRE-

GREGOIRE à compter de la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en 

œuvre de l’autorisation de remplacement. 

 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois avant la 

date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir sont ceux définis 

dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 

2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France fixant les 

indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout intéressé dans 

les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires sociales et de la Santé. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans les 

deux mois suivant la notification de la présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Ile-de-France. 

 

    

Fait à Paris le 29 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-29-008

Décision 16-331 La SAS CLINIQUE LES LILAS est

autorisée à procéder au remplacement de l’appareil

d’imagerie par résonance magnétique (IRM), autorisé par

décision n°11-745 du 21 février 2012 et installé le 9 juillet

2012 sur le site de la CLINIQUE LES LILAS, 41 avenue

du Maréchal Juin - 93260 Les Lilas.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-331 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par la SAS CLINIQUE LES LILAS, dont le siège social est situé 41 

avenue du Maréchal Juin - 93260 Les Lilas, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au 

remplacement de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM), autorisé par 

décision n°11-745 du 21/02/2012 et installé le 09/07/2012 par un appareil d’intensité de 

champ magnétique équivalente (1,5 Tesla), sur le site de la CLINIQUE LES LILAS, 41 avenue 

du Maréchal Juin - 93260 Les Lilas (ET 930300264)(remplacement impliquant le 

renouvellement de l’autorisation d’exploiter ledit équipement) ; 

 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 12 mai 

2016 ; 
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CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 

d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que la SAS CLINIQUE DES LILAS est autorisée à exercer les activités de 

médecine et de chirurgie et qu’elle exploite un scanographe et deux appareils 

d’imagerie par résonance magnétique (IRM) ; que cette structure est 

spécialisée en chirurgie générale et orthopédique ; 

 

CONSIDERANT que l’appareil en place, un IRM SIEMENS AVENTO, et objet de la présente 

demande de remplacement, a été autorisé par décision 11-745 du 21 février 

2012 et installé le 9 juillet 2012 ; 

 

que le nouvel équipement, d’intensité de champ magnétique équivalente (1,5 

Tesla), permettra une amélioration de la qualité des examens obtenus et une 

meilleure souplesse dans les examens ; 

 

CONSIDERANT que l’équipement dont le remplacement est sollicité a effectué, au cours de 

l’année 2014, environ 10 000 examens ;  que l’activité prévisionnelle, estimée 

entre 10 500 et 11 000 examens annuels, est sensiblement identique ;  

 

CONSIDERANT que le service d’imagerie de la structure est ouvert du lundi au samedi, de 

7h30 à 20h30 ; qu’en dehors de ces horaires d’ouverture un système 

d’astreinte de radiologues et de manipulateurs est organisé pour les patients 

hospitalisés, les patients externes étant orientés vers l’hôpital Tenon durant 

ces moments ; 

 

CONSIDERANT que l’équipe médicale est composée de 5 radiologues et l’équipe paramédicale 

de 4 ETP manipulateurs ; 

 

CONSIDERANT que l’ensemble des actes est réalisé au tarif opposable, excepté quelques 

examens avec injection ; 

 

CONSIDERANT que le demandeur a ouvert son appareil aux hôpitaux publics alentours (Saint-

Antoine, Salpêtrière et Tenon) ; 

  

DECIDE 

 

ARTICLE 1
er

 : La SAS CLINIQUE LES LILAS est autorisée à procéder au remplacement de 

l’appareil d’imagerie par résonance magnétique (IRM), autorisé par décision 

n°11-745 du 21 février 2012 et installé le 9 juillet 2012 sur le site de la CLINIQUE 

LES LILAS, 41 avenue du Maréchal Juin - 93260 Les Lilas. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 

délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 

devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
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La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles 

R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 

lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement n° 11-754 du 21 février 2012 est renouvelée au 

bénéfice de la SAS CLINIQUE LES LILAS sur le site de la CLINIQUE LES LILAS à 

compter de la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en œuvre 

de l’autorisation de remplacement. 

 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 

fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 29 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-06-29-009

Décision 16-332 Le GIE SCANNER IRM DE

MONTFERMEIL est autorisé à procéder au remplacement

du scanographe, autorisé par décision n°10-061 du 25 juin

2010,  modifiée par la décision n°10-110 du 8 juillet 2010,

et mis en service le 19 septembre 2011, sur le site du

GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL (GHI)

LE RAINCY-MONTFERMEIL, 10 rue du Général Leclerc

- 93370 Montfermeil.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°16-332 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-23 et 

suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du  

17 août 2015 ; 

 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-de-France et à la 

création des Conférences de territoires ; 

 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé  Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié 

par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet hospitalier, révisé par l’arrêté 

n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie hospitalière ; 

 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de 

renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 

du code de la santé publique ;  

 

VU l’arrêté n° 13-460 du 23 octobre 2013 Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière d’équipements matériels lourds ; 

 

VU les arrêtés n°15-864 du 9 octobre 2015 et n°16-094 du 10 mars 2016 relatifs au bilan 

quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de traitement 

du cancer, d’activités interventionnelles par voie endovasculaire en cardiologie,  d’activités 

interventionnelles par voie endovasculaire en neuroradiologie, de neurochirurgie, de 

traitement des grands brûlés, de greffes d’organes et greffes de cellules hématopoïétiques, 

de chirurgie cardiaque ainsi que pour les équipements matériels lourds  en région Ile-de-

France ; 

 

VU la demande présentée par le GIE SCANNER IRM DE MONTFERMEIL (EJ 930000849), dont le 

siège social est situé 10 rue du Général Leclerc - 93370 Montfermeil, en vue d’obtenir 

l’autorisation de procéder au remplacement du scanographe, autorisé par décision n°10-

061 du 25/06/2010,  modifiée par la décision n°10-110 du 08/07/2010, et mis en service le 

19/09/2011 par un scanner de 64 ou 128 barrettes sur le site du GROUPE HOSPITALIER 

INTERCOMMUNAL (GHI) LE RAINCY-MONTFERMEIL, 10 rue du Général Leclerc - 93370 

Montfermeil (remplacement impliquant le renouvellement de l’autorisation d’exploiter 

ledit équipement) ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 12 mai 

2016 ; 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un remplacement d’appareil, la demande susvisée n’a pas 

d’incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour les 

équipements matériels lourds en région Ile-de-France ; 

 

CONSIDERANT que le GIE SCANNER IRM DE MONTFERMEIL regroupe le Groupe hospitalier 

Intercommunal (GHI) Le Raincy-Montfermeil et la SCM Imagerie médicale de 

Montfermeil ; qu’il est autorisé à exploiter deux appareils d’imagerie par 

résonance magnétique (IRM) et deux scanographes sur le site du GHI Le 

Raincy-Montfermeil ; 

 

que le GHI Le Raincy Montfermeil est, quant à lui, autorisé à exercer les 

activités de médecine, chirurgie, périnatalité (type IIB), cardiologie 

interventionnelle, médecine d’urgence (SU, SUP, SMUR), réanimation, 

cancérologie, génétique et soins de suite et de réadaptation (SSR) ; qu’il 

exploite également deux gamma caméras ; 

 

CONSIDERANT que l’appareil actuellement en place, un scanographe SOMATON Définition de 

marque SIEMENS, a été autorisé par décision n°10-061 du 25 juin 2010, 

modifiée par la décision n°10-110 de 8 juillet 2010, et mis en service le 19 

septembre 2011 ; 

 

que le nouvel appareil envisagé, un scanner hélicoïdal de classe 3, permettra 

notamment une diminution de la dose délivrée et viendra en complément du 

second scanographe exploité, de marque SIEMENS type SOMATON Définition 

AS 64 ; 

 

CONSIDERANT que le projet médical de la structure est fondé sur deux grands axes, la 

cancérologie-hématologique et la cardiologie et qu’il prend en compte les 

besoins spécifiques des personnes âgées atteintes de cancer ;  

 

que l’activité des radiologues libéraux est une activité à visée généraliste avec 

une forte implication en ostéoarticulaire ; 

 

CONSIDERANT que le nouveau scanner sera installé en lieu et place de l’ancien, dans les 

mêmes conditions techniques de fonctionnement ; 

 

que l’activité prévisionnelle est estimée à environ 12 700 examens annuels ; 

 

CONSIDERANT que le demandeur a une importante activité scanographique du fait de 

l’important volet cancérologique de son projet médical et de sa place dans le 

groupe de « l’offre de cancérologie publique de Seine-Saint-Denis » ; que les 

patients de cancérologie ORL du CHU d’Avicenne bénéficient du plateau 

d’imagerie du GHI Le Raincy-Montfermeil, dans le cadre de la mutualisation 

des moyens de cancérologie ORL entre ces deux établissements ; 

 

que le GHI Le Raincy-Montfermeil est également partie de diverses 

conventions et est membre de réseaux favorisant l’accès aux soins des patients 

pour lesquels un examen scanner peut être indiqué ; 
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CONSIDERANT que le service scanner est ouvert du lundi au samedi, 76h par semaine ; que 

l’appareil est disponible 7j/7, 24h/24 et que plus de 24% de l’activité est 

réalisée en dehors des horaires d’ouverture ; 

 

que le secteur public dispose de 48,7% du temps d’activité et le secteur libéral 

de 51,3 % ; 

 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement,  en termes de personnels 

(médicaux et paramédicaux), locaux et accessibilité (90% des examens réalisés 

au tarif opposable), n’appellent pas de remarques particulières ; 

 

CONSIDERANT que l'utilisation du nouvel appareil dont l’implantation est autorisée par la 

présente décision est subordonnée à l'obtention d'une autorisation 

d'utilisation à des fins diagnostiques, délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire 

en application du code de la santé publique ; que, tant que cette autorisation 

n'a pas été délivrée par l'Autorité de sûreté nucléaire, aucun examen ne 

pourra être réalisé ; 

 

  

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1
er

 : Le GIE SCANNER IRM DE MONTFERMEIL est autorisé à procéder au 

remplacement du scanographe, autorisé par décision n°10-061 du 25 juin 2010,  

modifiée par la décision n°10-110 du 8 juillet 2010, et mis en service le 19 

septembre 2011, sur le site du GROUPE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL (GHI) 

LE RAINCY-MONTFERMEIL, 10 rue du Général Leclerc - 93370 Montfermeil. 

 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans un 

délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente décision et 

devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 

  

La mise en service de l’équipement devra être déclarée sans délai au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux articles 

R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de la 

date de réception de la déclaration de mise en service de l’équipement matériel 

lourd au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

 

ARTICLE 4 : L’autorisation de fonctionnement n° 10-061 du 25 juin 2010, modifiée par la 

décision n°10-110 du 8 juillet 2010,  est renouvelée au bénéfice du GIE SCANNER 

IRM DE  MONTFEMREIL  sur le site du GHI LE RAINCY MONTFERMEIL à compter de 

la notification de la présente décision et jusqu’à la mise en œuvre de 

l’autorisation de remplacement. 

 

 

 

ARTICLE  5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
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fonctionnement de l’appareil concerné par la présente autorisation 14 mois 

avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d’évaluation à retenir 

sont ceux définis dans le schéma régional d’organisation sanitaire et par l’arrêté 

n° 13-460 du 23 octobre 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France fixant les indicateurs d’évaluation en matière 

d’équipements matériels lourds. 

 

ARTICLE  6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal 

administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la 

présente décision. 

 

ARTICLE  7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France. 

 

       

Fait à Paris le 29 juin 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

 Ile-de-France 

 

 

 

Christophe DEVYS 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-27-010

Décision de préemption N° 1600059 

6 bis - 8 passage Ramey - Paris 18ème 
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Etablissement public foncier Ile-de-France

IDF-2016-06-27-011

Décision de préemption N° 1600060 

5 ave G. Clémenceau - LES LILAS (93)
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SNCF Réseau

IDF-2016-05-19-010

Décision de déclassement du domaine public ferroviaire de

volumes de sursol sis avenue Pierre Mendès France à

PARIS, parcelles cadastrées AD 57, AD 58
Décision portant déclassement du domaine public ferroviaire de volumes de sursol sis avenue

Pierre Mendès France à PARIS, parcelles cadastrées AD 57, AD 58 pour une superficie de 645 m²
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